
 

 
NOTE DE SYNTHESE 

BUDGET PRIMITIF 2024 
BUDGET ANNEXE  

EAU & ASSAINISSEMENT 
 

 
ELEMENTS DE CONTEXTE 
 
Le service public d’eau potable est affermé. Le service d’assainissement est géré en régie. 
La redevance assainissement et la vente d’eau représentent une recette de 88 500 €, une subvention du budget 
général de 38 233 € est toutefois nécessaire pour équilibrer cette section. 
 
Cette année, la rédaction du schéma directeur d’eau potable va être réalisée ainsi que des travaux de 
transformation d’un ancien réseau d’assainissement unitaire en réseau d’assainissement séparatif sur la RD 
102A proche du cimetière. Ces travaux sont autofinancés, des subventions sont sollicités auprès du 
Département et de l’Agence de l’Eau pour un montant de 35 420€ HT. 
 
L’excédent d’investissement de 2023 a été reprit en investissement quant au résultat de fonctionnement, il a 
été affecté en totalité en investissement. 
 
 
RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS INVESTISSEMENT  ET EXPLOITATION 
 
  
 

 
 

DEPENSES                                  
                             

 

 



 
 

RECETTES 
                      

 
 
        
BUDGET PRIMITIF 
                                               

SECTION D’EXPLOITATION 

DEPENSES  RECETTES 

COMPTES INTITULES MONTANT  COMPTES INTITULES MONTANT 

002 Déficit antérieur reporté   002 Excédent antérieur reporté  

011 Charges à caractère général 51 100.00  70 Produits des services 88 500.00  

012 Charges de personnel   73 Impôts et Taxes  

65 Autres charges de gestion courante   74 Dotations et participations 38 233.00 

66 Charges financières 17 200.00  75 Autres produits de gestion courante 9 867.00 

68 Amortissements 109 300.00  77 Produits exceptionnels  

014 Atténuation de produits   042 Opérations d’ordre 41 000.00 

042 Opérations d’ordre      

023 Virement à la section Investissement      

 
TOTAL DEPENSES 177 600.00   TOTAL RECETTES 177 600.00 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES  RECETTES 

COMPTES INTITULES MONTANT  COMPTES INTITULES MONTANT 

001 Déficit antérieur reporté    001 Excédent  110 019.49 

16 Emprunts et dettes 38 000.00   10 FCTVA 23 712.28 

13 Subventions   1068 Affectations des résultats 12 548.23 

23 Immobilisations en cours 207 000.00  16 Emprunts  

    28 Amortissement des immos 109 300.00 

040 Opérations d’ordre 41 000.00   021 Virement de la section fonctionnement  

020 Dépenses imprévues 5 000.00  13 Subventions 35 420.00 

041 Opérations patrimoniales   040 Opérations d’ordre  

  TOTAL DEPENSES 291 000.00    TOTAL RECETTES 291 000.00 

 
 



 
 
COURBE DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS M4 
 
Le montant de l’annuité est de 51 255.34 € (contre 46 635.03 € en 2023) soit une hausse de moins de 10 % qui 
s’explique par le recours au nouvel emprunt pour le financement de la réhabilitation de la Source du Tunnel 
en Eau Potable (emprunt de 110 000€ sur 20 ans au taux de 3.65% dont il n’y a eu que 2 échéances en 2023). 
 

Courbe des remboursements 
 

 
 
Annuité en k€ 


